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Introduction 

Par une délibération en date du 13 juillet 2021, le conseil communautaire a 
prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). A travers 
cette délibération, il a également ouvert la concertation et précisé ses modalités.  

Avant de procéder à l’arrêt du projet de PLUi, il convient de tirer le bilan de la 
concertation engagée tout au long de la procédure. 
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I. Rappel de la délibération du 13 juillet 2021 
prescrivant l’élaboration du PLUi 

1.1. Rappel des objectifs poursuivis par la procédure 
d’élaboration du PLUi 

La délibération du 13 juillet 2021 a fixé les objectifs suivants (extraits de la 
délibération) :  
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1.2. Rappel des modalités de concertation définies par la 
délibération du 13 juillet 2021 

La délibération du 13 juillet 2021 a fixé les objectifs suivants (extraits de la 
délibération) : 
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II. Mise en œuvre de la concertation : les moyens mis 
en place 

Les articles L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme imposent la mise en place 
d’une « concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées ».  

L’article L.103-4 du Code de l’urbanisme dispose également que les « modalités 
de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 
d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 
compétente ». 

En application des modalités définies à travers la délibération du 13 juillet 2021, 
les moyens de concertation mis en place par la Communauté de Communes de 
Cœur de Nacre sont présentés ci-après. 

 

2.1. Moyens d’informations 

Dossier d’informations 

Durant toute la durée de la procédure d’élaboration du PLUi et sa phase dite 
technique (décembre 2021 à mai 2025), un dossier rassemblant les différents 
documents produits et les informations utiles à la concertation a été mis à la 
disposition du public au siège de l’intercommunalité et au bureau du service 
urbanisme. 

Cela répond au point n°2 des moyens d’information à utiliser définis dans la 
délibération du 13 juillet 2021. 

 

Articles de presse 

Durant la procédure d’élaboration du PLUi, il y a eu de nombreuses parutions 
dans la presse locale, entre janvier 2021 et mars 2025, dans le but d’informer la 
population quant à la démarche engagée par la CC Cœur de Nacre, l’avancée du 
projet du PLUi et les différentes réunions ouvertes au public.  

Ci-après quelques extraits de ces articles de presse. 
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Parution dans Liberté en février 2021 

Avis dans Ouest France en juillet 2021 
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Articles de bulletin communautaire 

Des articles ont par ailleurs été régulièrement publiés à travers le bulletin 
communautaire depuis septembre 2021 jusqu’à septembre 2024 portant sur la 
procédure d’élaboration du PLUi, ce qu’il contient ou encore les enjeux de son 
élaboration pour le territoire de Cœur de Nacre. Ces publications ont eu lieu tous 
les ans (2021, 2022, 2023 et 2024).  

Ces articles répondent au point n°4 des moyens d’information à utiliser définis 
dans la délibération du 13 juillet 2021.  

Ci-après, quelques exemples de parutions réalisées dans le bulletin 
communautaire. 

 

  

Extrait du bulletin C2N n°36 de septembre 2023 
faisant le point sur la démarche PLUi 
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Extrait du bulletin C2N n°37 de septembre 2024 
faisant le point sur la démarche PLUi 
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Articles de bulletins/journaux municipaux 

Certaines communes ont également relayé des informations sur le PLUi dans 
leurs bulletins municipaux/communaux/lettres de mairie.  

Ci-après quelques exemples de publications. 

 

Bernières-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du bulletin municipal de Bernières-sur-Mer concernant un point d’étape de 
l’avancement du PLUi 
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Extraits du bulletin municipal de Bernières-sur-Mer 
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Colomby-Anguerny 

  

Extrait de la lettre de la mairie à Colomby-Anguerny 
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Courseulles-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du journal municipal de Courseulles-sur-Mer 
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Luc-sur-Mer 

  

Extrait du bulletin municipal (été 2023) de Luc-sur-Mer 
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Plumetot 

  

Extrait du bulletin municipal de Plumetot 
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Saint-Aubin-sur-Mer 

  

Extrait de la Gazette communale de Saint-Aubin-sur-Mer de mai 2025 
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Publications internet et réseaux sociaux 

Site internet de la Communauté de Communes 

Une page dédiée au PLUi en cours de réalisation a été mise en place sur le site 
internet de la CCCN (https://www.coeurdenacre.fr/mon-
quotidien/urbanisme/penser-et-amenager-le-territoire/plan-local-durbanisme-
intercommunal-plui/), tandis que l’onglet « A la une » du site a permis de relayer les 
publications essentielles à la concertation et à l’information du public tout au long 
de la procédure d’élaboration du PLUi. Des publications qui répondent au point n°3 
des moyens d’information à utiliser définis dans la délibération du 13 juillet 2021. 

Différents documents produits dans le cadre de la procédure ont été déposés 
sur le site et proposés en téléchargement pour les visiteurs, permettant ainsi de 
délivrer des informations utiles au public, tant sur le fond que sur la procédure elle-
même et les étapes clés qui la composent. Les internautes ont ainsi eu la possibilité 
de consulter via le site internet de la CCCN les documents suivants :  

• La conférence intercommunale des maires du 9 juillet 2021 présentant 
notamment le projet de gouvernance du PLUi (COPIL, COTECH…) ; 

• La délibération du 13 juillet 2021 prescrivant l’élaboration du PLUi ; 
• La délibération du 13 décembre 2021 expliquant les choix des bureaux 

d’études retenus pour l’élaboration du PLUi ; 
• La délibération du 22 septembre 2022 précisant les engagements prévus 

pour préserver le paysage, notamment les haies ; 
• L’état initial de l’environnement en décembre 2022 ; 
• Le diagnostic agricole en décembre 2022 ; 
• Le diagnostic général en décembre 2022 ; 
• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 

mars 2025 : clé de voûte du PLUi, projet politique pour l’aménagement 
du territoire dans les 10 à 15 prochaines années et qui détermine les 
orientations à suivre pour les futures règles édictées par le PLUi ; 

• La présentation qui a servi de support à la réunion publique du 26 avril 
2025, présentant notamment les grandes lignes du projet, le résumé des 
pièces règlementaires du PLUi ou encore des informations sur la 
consultation des projets de zonage.  

Ci-après des extraits de la page internet dédiée au PLUi sur le site de la CCCN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.coeurdenacre.fr/mon-quotidien/urbanisme/penser-et-amenager-le-territoire/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui/
https://www.coeurdenacre.fr/mon-quotidien/urbanisme/penser-et-amenager-le-territoire/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui/
https://www.coeurdenacre.fr/mon-quotidien/urbanisme/penser-et-amenager-le-territoire/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui/
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Extraits du site internet de la CCCN  
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Extrait du site internet de la CCCN  
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Sites internet des communes 

Pour chacune des communes ci-dessous, un ou plusieurs extraits de 
publications concernant le PLUi sur leurs sites internet sera présenté.  

Anisy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Basly 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du site internet d’Anisy   

Extrait du site internet de Basly 
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Bernières-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courseulles-sur-Mer 

 

 

 

 

  

Extrait du site internet de Bernières-sur-Mer   
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Extraits du site internet de Courseulles-sur-Mer   
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Langrune-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Extraits du site internet de Langrune-sur-Mer   
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Luc-sur-Mer 

  

Extrait du site internet de Luc-sur-Mer 



PLUi CC Cœur de Nacre – Bilan de la concertation – Mai 2025 

28 

Saint-Aubin-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Extraits du site internet de Saint-Aubin-sur-Mer 
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Extrait du site internet de Saint-Aubin-sur-Mer 
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Articles de presse en ligne 

Plusieurs articles de presse ont également été publiés sur internet, ce qui a 
permis de doubler les informations proposées, en plus des parutions en presse 
écrite. Cela a concerné Quotidien Ouest France, Liberté Le Bonhomme Libre, Caen 
Ma Ville ou encore La Manche Libre.  

Ces publications ont renforcé la communication en continue auprès de la 
population sur l’avancement du projet de PLUi tout au long de son élaboration.  

Ci-après, quelques exemples de parutions en ligne. 
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Article de presse en ligne publié le 10 décembre 2022 sur Ouest France 
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Article de presse en ligne publié le 26 janvier 2023 sur Liberté Le Bonhomme Libre 
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Publications sur les réseaux sociaux 

Réseaux sociaux de la Communauté de Communes 

La CC Cœur de Nacre a communiqué à de nombreuses reprises sur ses comptes 
Instagram et Facebook pour informer les utilisateurs de ces réseaux sociaux de 
l’avancée de la procédure PLUi et des différentes échéances et étapes de 
concertation mises en place. Ces publications ont consisté à afficher soit des 
annonces pour les réunions à venir, soit encore des affiches annonçant les 
prochaines étapes de concertation. Des publications qui ont pu permettre de 
toucher un public plus large et plus diversifié que celui qui lit la presse locale. 
Plusieurs exemples ci-après de publications réalisées sur les comptes Instagram et 
Facebook de la CCCN.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte Instagram de la CCCN 

Publication (affiche) le 24 avril 2025 pour 
informer de la tenue d’une réunion publique 

Publication (vidéo) le 24 avril 2025 pour informer 
de la tenue d’une réunion publique 
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Publication le 10 mars 
2025 pour inviter les 

habitants à un atelier 
participatif 

Publication le 25 avril 2025 
pour inviter les habitants à 

une réunion publique 

Publication (affiche) pour 
inviter les habitants à 

venir poser leurs questions 
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Réseaux sociaux des communes 

Ci-après, plusieurs exemples de publications sur les réseaux sociaux (Facebook 
et Instagram) des communes seront exposés. Ces publications ont permis aux 
communes de relayer les informations de la Communauté de Communes 
concernant le PLUi (ateliers participatifs, réunions publiques).  

 

➢ Anisy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Publications sur le compte Facebook d’Anisy 



PLUi CC Cœur de Nacre – Bilan de la concertation – Mai 2025 

38 

➢ Bernières-sur-Mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publication du 4 mars 
2025 concernant l’atelier 

participatif 

Publication du 13 avril 
2022 concernant une 

réunion publique 
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➢ Colomby-Anguerny 

  

Publication sur le compte Facebook de Colomby-Anguerny 
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➢ Courseulles-sur-Mer 

  

Publications sur le compte Facebook de Courseulles-sur-Mer 
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➢ Cresserons 

  

Publication sur le compte Facebook de Cresserons 
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Publication sur le compte Facebook de Cresserons 
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➢ Douvres-la-Délivrande  

  

Publications sur le compte Facebook de Douvres-la-Délivrande 
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➢ Langrune-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publication sur le compte Facebook de Langrune-sur-Mer 
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➢ Luc-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publication sur le compte Facebook de Luc-sur-Mer 
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➢ Saint-Aubin-sur-Mer 

  

Publications sur le compte Facebook de Saint-Aubin-sur-Mer 
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Panneaux – expositions 

Plusieurs séries de panneaux ont été élaborées tout au long de la procédure. 
Ces panneaux visaient à présenter pour chaque phase de travail un résumé des 
travaux réalisés, ainsi que des informations à but pédagogique pour le public. Ils 
informent aussi sur la procédure d’élaboration du PLUi. Ces panneaux, établis sous 
forme de « roll-up » mobiles ont été exposés dans les salles qui ont reçu les 
différentes réunions publiques organisées autour du PLUi.  

Au total, ce sont 9 panneaux – roll-up qui ont été réalisés :  

• 3 panneaux portant sur la procédure d’élaboration du PLUi. 
• 4 panneaux en phase « Diagnostic territorial », portant sur les 

thématiques suivantes : 
o Paysages ; 
o Patrimoine ; 
o Démographie ; 
o Habitat ; 
o Environnement ; 
o Risques ; 
o Economie ; 
o Mobilités. 

• 1 panneau en phase « Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) », portant sur les sujets suivants : 

o Présentation de ce qu’est le PADD, la façon dont le document 
s’organise, la structuration retenue pour le territoire et les 
possibilités d’expression données au public dans le cadre de la 
procédure PLUi ; 

o Le contenu du PADD, ses grands axes et objectifs. 
• 1 panneau en phase « Réglementaire », portant sur les sujets suivants : 

o Présentation de la phase réglementaire, son organisation, les 
objectifs poursuivis, le calendrier attendu, les modalités 
d’expression proposées au public ; 

o L’organisation du zonage, sa composition, le déroulement de la 
phase de travail. 

L’exposition de ces panneaux répond au point n°5 des moyens d’information à 
utiliser définis dans la délibération du 13 juillet 2021. 

Ci-après sont présentés des exemples des panneaux réalisés, ainsi qu’une 
photographie prise lors de la réunion publique du 8 décembre 2022 à Douvres-la-
Délivrande et qui montre la présence de l’exposition mobile lors de cette réunion, 
permettant au public de s’informer en parallèle de la présentation réalisée par le 
bureau d’études. 
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Roll-up présentant la procédure d’élaboration d’un PLUi 
et ses pièces constitutives 



PLUi CC Cœur de Nacre – Bilan de la concertation – Mai 2025 

49 

 

 

  

Roll-up présentant la synthèse du 
diagnostic environnemental 
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Roll-up présentant la synthèse de 
l’élaboration du PADD 
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Roll-up présentant la synthèse de 
l’élaboration des pièces règlementaires 
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Exposition des roll-up lors de la réunion publique du 
8 décembre 2022 à Douvres-la-Délivrande 

Exposition des roll-up à la mairie de Cresserons 
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Affichages  

Certaines communes ont relayé des informations à travers l’affichage, qu’il soit 
en format papier dans les commerces ou en format numérique sur des panneaux 
lumineux. 

Ci-après des exemples d’affichages. 

 

Colomby-Anguerny 

 

  

Affichage dans la mairie de Colomby-Anguerny 
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Cresserons 

  

Affichage dans un commerce à Cresserons 

Affichage extérieur à Cresserons 
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Affichage sur panneau lumineux à Cresserons 
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Plumetot 

  

Affichage à la mairie de Plumetot 
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2.2. Moyens d’échanges 

Réunions publiques 

Plusieurs séries de réunions publiques ont été organisées en cohérence avec le 
calendrier établi pour l’élaboration du PLUi et les différentes phases de travail qui 
jalonnent la procédure. Au total, ce sont six réunions publiques qui ont été 
organisées entre avril 2022 et mai 2025, dont deux en phase de « Diagnostic 
territorial », une en phase de « Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables » (PADD) et trois en phase « réglementaire ». Ces réunions se sont inscrites 
en complément des différents supports d’informations et des différentes modalités 
d’expressions proposées par la CCCN. 

Chaque réunion publique a été annoncée à travers les différents biais présentés 
précédemment : affichage, publications sur les réseaux sociaux et le site internet, 
bulletin communautaire et articles de presse. 

 

Réunions publiques phase « Diagnostic » 

Ces deux réunions publiques ont constitué une première étape dans la 
présentation aux habitants des travaux menés pour l’élaboration du PLUi. Il 
s’agissait de restituer les différents enjeux et bilans établis à travers le diagnostic 
territorial mené par les bureaux d’études ainsi que les éléments de calendrier.  

26 avril 2022 (18h30) à Douvres-la-Délivrande 

Une quinzaine de participants, une quarantaine d’habitants, durée : 2h. 
Présentation détaillée par les bureaux d’études des enjeux issus des différents 
diagnostics produits  (démographie, habitat, économie, agriculture, patrimoine 
architectural, paysages, environnement, mobilités). Réponses aux questions des 
participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion publique du 26 avril 2022 à Douvres-la-Délivrande 
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8 décembre 2022 (18h30) à Douvres-la-Délivrande 

Une quinzaine de participants, une quarantaine d’habitants, durée : 2h. 
Présentation détaillée par les bureaux d’études des enjeux issus des différents 
diagnostics produits  (démographie, habitat, économie, agriculture, patrimoine 
architectural, paysages, environnement, mobilités). Réponses aux questions des 
participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion publique phase « PADD » 

Cette réunion publique a permis à la population locale de s’informer sur le projet 
d’aménagement et la vision du territoire portée à travers le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD). Le bureau d’études Geostudio a présenté 
une synthèse de l’organisation et du contenu du document, tout en expliquant les 
choix retenus par les élus du territoire, ainsi que les raisons de ces choix et ce qu’ils 
sont appelés à traduire à travers les pièces réglementaires du PLUi (règlement, 
zonage, OAP). 

6 décembre 2023 (18h) à Courseulles-sur-Mer 

Une quinzaine de participants, durée : 2h. Présentation des axes du PADD, ainsi 
que de l’armature territoriale définie par le document. Réponses aux questions des 
participants. 

 

Réunions publiques phase « Réglementaire » 

Les trois réunions publiques organisées à l’hiver/printemps 2025 ont permis de 
présenter aux habitants du territoire un bilan du travail réalisé sur l’élaboration du 
PLUi, avec une présentation détaillée du projet de règlement (écrit et graphique) 
envisagé à travers le projet de document d’urbanisme. Ces réunions ont été riches 
en question au sein de l’assistance, ce qui a été l’occasion pour les élus de répondre 
aux interrogations de chacun. Après une présentation en collectif sous forme de 
diaporama, chaque participant a pu consulter en grand format papier les plans de 
zonage réalisés durant la procédure et faire part de leurs remarques auprès des 

Réunion publique du 8 décembre 2022 à Douvres-
la-Délivrande 
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techniciens et élus présents. Des registres étaient également mis à dispositions 
(nous en parlerons un peu plus tard). 

La participation à ces réunions publiques a été la plus importante depuis le 
début de la procédure. 

18 mars 2025 (18h) à Douvres-la-Délivrande 

Une cinquantaine de participants, durée : 2h. Durant cet atelier habitants, un 
retour a été fait sur l’élaboration du PLUi (rôle et procédure) ainsi que sur les pièces 
règlementaires. Après cela, les participants ont eu l’occasion de poser leurs 
questions auxquelles des réponses ont été apportées.  Les questions ont 
principalement porté sur la protection des espaces naturels, la maîtrise de 
l’urbanisation, la protection du patrimoine, les mobilités ainsi que la question de la 
ressource en eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

26 avril 2025 (9h30) à Courseulles-sur-Mer 

Une cinquantaine de participants, durée : 2h30. Durant cet réunion publique, un 
retour a été fait sur le document PLUi, les lignes directrices du projet, le résumé des 
pièces règlementaires et la consultation des projets de zonage. Après cela, les 
participants ont eu l’occasion de poser leurs questions auxquelles des réponses ont 
été apportées.  Les questions ont principalement porté sur la réduction de la 
consommation foncière, la protection des milieux naturels, la question du 
patrimoine bâti, le stationnement des véhicules, les mobilités de manière générale 
ou encore la question de la protection de la ressource en eau.  

Cette réunion a permis aux participants de consulter le projet de règlement 
graphique (zonage et règlement) et ensuite de poser leurs questions aux 
techniciens et élus présents.  

 

Atelier habitants du 18 mars 2025 à Douvres-la-Délivrande 
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5 mai 2025 (18h) à Plumetot  

Une quarantaine de participants, durée : 3h. Durant cette réunion publique, un 
retour a été fait sur l’élaboration du PLUi (rôle et procédure), mais une grande partie 
de la réunion a été consacrée à la présentation des objectifs du PADD (production 
de logements, consommation foncière) et à la présentation du zonage. Ces 
thématiques ont suscité l’intérêt des habitants et de nombreuses questions ont été 
posées. A la fin de la présentation, un moment d’échange avec les habitants a été 
organisé, moment au cours duquel ils ont pu poser leurs questions. Des plans du 
zonage et des prescriptions étaient mis à leur disposition.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion publique du 26 avril 2025 à Courseulles-sur-Mer 

Réunion publique du 5 mai 2025 à Douvres-la-Délivrande 
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Permanences  

Pour accompagner les réunions publiques, deux permanences ont été tenues. 
Ces permanences ont eu pour objectif de permettre aux habitants de poser toutes 
leurs questions ou faire part de leurs interrogations sur le PLUi.  

Ces permanences répondent au point n°3 des moyens offerts au public pour 
s’exprimer et engager le débat définis dans la délibération du 13 juillet 2021. 

5 mai 2025 (de 14h30 à 17h) à Douvres-la-Délivrande 

Une dizaine de participants, durée : 2h30. Au cours de cette permanence, les 
habitants ont eu l’occasion de rencontrer le bureau d’études Géostudio et la 
Communauté de Communes de Cœur de Nacre pour leur faire part de leurs 
remarques et poser leurs questions sur le PLUi, notamment sur les pièces 
règlementaires (plan de zonage et règlement).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion publique du 5 mai 2025 à Douvres-la-Délivrande : 
moment d’échange avec les habitants  
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12 mai 2025 (de 14h30 à 17h30) à Douvres-la-Délivrande 

Une dizaine de participants également. Durée : 3h. Au cours de cette 
permanence, les habitants ont eu l’occasion de rencontrer le vice-Président de la 
commission Urbanisme de la Communauté de Communes ainsi que le chargé 
d’études du Service Urbanisme. Les documents du PLUi (zonage et règlement écrit 
en particulier) ont été, ici aussi, attentivement consultés. Quant aux questions, 
remarques et doléances, elles ont été du même ordre que celles émises au cours 
de la réunion du 5 mai. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanence n°1 du 5 mai 2025 à Douvres-la-Délivrande 
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Réunions des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi, plusieurs réunions 
d’échanges ont eu lieu avec les Personnes Publiques Associées (PPA) de février 
2022 à février 2025. Au total, quatre réunions PPA ont été organisées : une première 
réunion pour présenter l’équipe technique qui a accompagné la CCCN dans 
l’élaboration de son PLUi, une seconde réunion pour présenter le bilan du 
diagnostic territorial réalisé, une troisième réunion pour présenter le projet de 
PADD et une quatrième et cinquième réunion pour présenter les bases du zonage 
(règlement graphique) envisagé et les bilans du potentiel de logements et de la 
consommation foncière.  

L’ensemble de ces réunions ont permis d’obtenir des compléments importants 
pour la bonne conduite de l’étude et d’ajuster le projet de PLUi afin qu’il s’inscrive 
dans le cadre législatif en vigueur, de façon qu’un arrêt du projet puisse être 
envisagé. 

 

Réunion PPA – Phase « Introduction » 

25 février 2022 (14h) à Langrune-sur-Mer 

Cette première réunion PPA avait pour objectif que le bureau d’étude Géostudio 
présente l’équipe technique qui accompagnerait la CCCN dans l’élaboration de son 
PLUi. Cette étape de cadrage, avant de rentrer dans le détail des éléments de 
diagnostic, de PADD et de règlement a permis aux participants d’avoir un état des 
lieux de la situation concernant le projet de territoire ainsi que les acteurs qui 
interviendront dans son élaboration.  

Vingt-cinq participants étaient présents aux fonctions très diverses : mairies, 
Conseil Départemental, Bureaux d’études, Chambre d’Agriculture, DDTM, 
Syndicats, Métropole, Agence Régionale de Santé… Cette réunion a duré 2h. 

Le bureau d’études Géostudio a présenté les différentes étapes de concertation 
et les réunions de travail qui ont été prévues pour chaque phase (diagnostic 
territorial, PADD et phase règlementaire).  

 

Réunion PPA – Phase « Diagnostic » 

3 novembre 2022 (14h) à Douvres-la-Délivrande  

Cette seconde réunion PPA a réuni une quinzaine de participants, pour une 
durée de 2h30. Cette réunion a eu pour objectif de présenter les différentes 
thématiques du diagnostic territorial (démographie, habitat, économie, 
agriculture, mobilités, équipements…) et les enjeux qui en découlent. Cette 
présentation n’a fait l’objet d’aucune remarque. 
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Réunion PPA – Phase « PADD » 

6 novembre 2023 (9h30) à Bernières-sur-Mer 

Cette troisième réunion PPA a réuni une trentaine de participants, pour une 
durée de 2h. Cette réunion a eu pour objet la présentation synthétique du projet 
de PADD puis les échangent qui en découlent et les réponses aux questions posées 
par les PPA. Une présentation des prochaines étapes de la procédure a également 
été faite.  

 

Réunion PPA – Phase « Réglementaire » 

11 avril 2024 (15h) à Douvres-la-Délivrande  

Cette quatrième réunion PPA a réuni une quinzaine de participants, pour une 
durée de 2h. Cette réunion a porté sur la présentation aux PPA du projet de zonage 
accompagné d’un bilan habitat et foncier. Les questions de la préservation 
envisagée pour les espaces agricoles ainsi que la gestion et prévention envisagées 
pour le risque de submersion marine ont également été abordées. En fin de 
réunion, le bureau d’études a indiqué qu’il y aurait probablement une nouvelle 
réunion PPA pour présenter un projet plus abouti. 

 

27 février 2025 (9h30) à Douvres-la-Délivrande 

Cette cinquième et dernière réunion PPA a réuni une dizaine de participants, 
pour une durée de 2h30. Cette réunion a permis d’établir le bilan du potentiel de 
logements ainsi que de la consommation foncière. L’avancement du projet de 
zonage et du règlement a aussi été présentée.  

 

A travers ces réunions sur la phase règlementaire, les PPA représentées ont pu 
exprimer leurs remarques quant au projet de zonage affiché ainsi qu’au règlement, 
ce qui a permis à la CCCN et aux bureaux d’études d’ajuster leur approche et 
méthodes de travail pour la fin de la phase règlementaire. 
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2.3. Moyens d’expression 

Registres de concertation 

Registre mis en place au siège de la CCCN 

Comme le prévoit le point n°1 des moyens offerts au public pour s’exprimer et 
engager le débat définis dans la délibération du 13 juillet 2021, un registre de 
concertation a bien été mis à disposition du public au siège de l’intercommunalité 
à Douvres-la-Délivrande. Toutefois, ce dernier n’a recueilli aucune remarque. 

 

Registres mis en place au sein des mairies du territoire 

Comme le prévoit le point n°1 des moyens offerts au public pour s’exprimer et 
engager le débat définis dans la délibération du 13 juillet 2021, des registres de 
concertation ont bien été mis à disposition du public au sein des mairies de chaque 
commune.  

Sur les douze commune de l’intercommunalité, seules un tiers (4 communes : 
Basly, Courseulles-sur-Mer, Douvres-la-Délivrande et Langrune-sur-Mer) ont 
obtenu des informations dans leurs registres. Les deux tiers restantes (8 
communes) avaient des registres vierges de toute information.  

La presque-totalité des demandes concerne la modification du zonage en 
ouvrant un certain nombre de parcelles à l’urbanisation.  

 

Courriers – courriels – échanges verbaux 

Au-delà des registres de concertation, le public a eu la possibilité d’émettre des 
remarques/demandes par courriers et courriels (mails) au Président de la CCCN, au 
service urbanisme ou aux mairies des communes membres. La mise en place d’une 
adresse mail spécialement dédiée au projet PLUi répond au point n°2 des moyens 
offerts au public pour s’exprimer et engager le débat définis dans la délibération du 
13 juillet 2021. 

A l’issue de ces échanges, on a recensé 34 interventions. Sur ces 34 
interventions, ce sont les intérêts particuliers qui priment (demandes pour rendre 
des parcelles constructibles, pour adapter certaines règles architecturales ou 
d’implantation pour des projets personnels). Il y a également eu beaucoup de 
demandes d’informations sur des documents et de renseignements. 

Toutefois, quelques remontées étaient pertinentes et traitaient de l’intérêt 
général : 

- Une demande pour davantage de voies cyclables ; 
- Deux demandes pour davantage de sauvegardes patrimoniales ; 
- Une demande pour davantage d’équipements et de possibilités de 

construire (vérandas notamment).  
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L’outil GÉOLOCALISONS 

Un autre outil a été mis à disposition du public pour s’exprimer et engager le 
débat : Géolocalisons. Géolocalisons est une application connectée lancée début 
2022 qui permet de recueillir et d’échanger des informations en s’appuyant sur une 
carte dynamique. Cet outil était adressé à tous types de publics (collectivités, 
entreprises, associations…) et avait l’objectif de permettre à chacun de s’exprimer 
et donner son avis sur le territoire à travers des remarques et/ou suggestions, tant 
positives que négatives. 

Géolocalisons est donc un outil collaboratif sur lequel les acteurs ont pu 
naviguer sur leur territoire grâce à une photographie aérienne de Google Maps. Ils 
pouvaient ensuite rechercher un lieu et également participer en faisant part de 
leurs remarques qui pouvaient concerner des éléments ponctuels, linéaires ou 
surfaciques. Ils avaient ensuite la possibilité d’intégrer d’éventuelles photographies 
pour illustrer leur propos.  

La mise en place de cet outil est venue après la délibération du 13 juillet 2021 
concernant la prescription du PLUi et la définition des modalités de concertation. 
Ainsi, Géolocalisons était une démarche supplémentaire pour renforcer et 
accompagner au mieux cette participation et implication citoyenne sur le projet de 
PLUi.  

Ci-après des illustrations concernant l’outil Géolocalisons (thématiques pouvant 
être traitées et flyer transmis aux acteurs). 
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Thématiques pouvant être traitées sur Géolocalisons 

Flyer transmis aux acteurs pour expliquer la démarche de l’outil Géolocalisons 
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III. Les observations émises et leur traitement 

Les éléments présentés ci-après concernent l’ensemble des contributions et 
demandes reçues à travers les différents moyens d’expression et d’échange mis en 
place durant la procédure d’élaboration du PLUi.  

Aussi, il est important de noter que la cartographie interactive Géolocalisons a 
plutôt bien fonctionné et a permis de recueillir de nombreux avis, suggestions, 
propositions d’aménagements de la part des acteurs concernant le territoire de 
Cœur de Nacre. Voici ci-après le résultat de la contribution des acteurs à cet outil 
collaboratif.  

Ces retours sont nettement plus nombreux que ceux recueillis par les registres. 
Cela peut s’expliquer par plusieurs raisons. Une forte communication a été faite 
autour de l’outil, que ce soit lors des réunions publiques mais également en dehors 
(sur le site internet de la CCCN par exemple). Aussi, étant un outil en ligne, on peut 
y accéder à tout moment et il n’y a pas la contrainte de devoir aller en mairie 
renseigner sa demande écrite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats de la contribution des acteurs à l’outil Géolocalisons 
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Types de demandes / observations 

Les doléances reçues durant la procédure PLUi étaient localisées très 
majoritairement sur le front de mer, et concernaient notamment des questions 
liées aux commerces, aux éléments patrimoniaux et architecturaux, à la 
préservation des espaces naturels ou encore au développement des mobilités 
douces. De manière générale, l’ensemble des 
demandes/commentaires/suggestions ont porté sur les sujets suivants.  

 

Demandes concernant les protections patrimoniales 

La majorité des demandes émises par le public (30% soit près d’une sur trois) 
ont porté sur le souhait d’affirmer une identité architecturale et patrimoniale tout 
en la préservant, que ce soit des éléments ponctuels (monument historique, 
cimetière, manoir, murs historiques), linéaires (architecture d’une rue à préserver, 
venelles de Saint-Aubin-sur-Mer, linéaires de murs) ou encore surfaciques (fermes 
historiques, église, château). 

 

Demandes concernant les protections paysagères et écologiques  

De nombreuses demandes (plus d’une sur dix) ont concerné l’attention portée 
aux éléments paysagers et écologiques du territoire. Ces observations 
concernaient des vues à préserver et à restaurer, comme les entrées de 
villes/villages, les alignements d’arbres ou encore les vues sur des monuments 
historiques. Une attention dans les demandes a été portée sur les espaces protégés, 
les espaces et milieux naturels. Deux demandes ont mentionné les zones de 
ruissellement à Bernières-sur-Mer. 

 

Demandes concernant le développement des mobilités douces 

Un autre tiers des demandes étaient portées sur les mobilités douces, et 
particulièrement sur le souhait de développer plus de liaisons douces ou 
d’améliorer les existantes. Plusieurs demandes ont aussi concerné la dangerosité 
de certains lieux/axes pour la pratique des mobilités douces. Quelques demandes 
uniques portent sur le stationnement, la mise en place d’une aire de covoiturage 
ou encore la desserte en transports en communs.  

 

Demandes concernant les commerces 

Trois demandes ont porté sur les commerces, dont deux sur la création de 
nouveaux commerces (à Langrune-sur-Mer et à Anisy) et une sur la protection de 
commerces (à Bernières-sur-Mer). 

 

Remarques urbanistiques 

Enfin, plusieurs remarques ont été émises concernant des projets d’urbanisme 
à promouvoir (exemples de réussites) comme à Cressons, Courseulles-sur-Mer ou 
Douvres-la-Délivrande, mais aussi concernant des projets d’urbanisme à éviter 
(contre-exemple) comme ) Bernières-sur-Mer.  
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Prise en compte ou non et argumentaire 

Les doléances ayant entrainé une modification du projet de PLUi 

Les remarques prises en compte et qui ont donc amené à faire évoluer les pièces 
du projet de PLUi concernent des sujets qui ont été jugés comme pertinents pour 
le territoire et respectant les orientations du PADD.  

Qu’il s’agisse de demandes relatives à un classement en zone constructible de 
certains terrains, de changement de destination de bâtiments en zones agricoles 
ou naturels, ou encore d’ajouts ou suppression de protections paysagères et 
écologiques, dès lors que celles-ci ont été reçues favorablement par la gouvernance 
qui pilote l’élaboration du PLUi et qui ont donc entrainé une modification du projet, 
cela signifie que celles-ci ne remettaient pas en cause l’intérêt général pour le 
territoire défendu par le PADD et s’inscrivait dans une logique entendable d’un 
point de vue développement de l’urbanisation, protection des espaces naturels et 
agricoles, ou encore respect des paysages et préservation de la biodiversité. 

 

Les doléances ayant fait l’objet d’un refus 

A l’inverse, lorsqu’une demande n’a pas été suivie d’une évolution du projet de 
PLUi, cela s’explique bien souvent par le fait que la demande formulée aurait 
entrainé un impact non négligeable sur les paysages, sur les continuités 
écologiques du territoire, ou encore vis-à-vis de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers et donc sur la compatibilité du projet 
intercommunal avec les lois et documents cadres supérieurs (SRADDET, SCoT). 
Certaines demandes formulées ont pu aussi être jugées comme entraînant des 
conséquences pour la sécurité des biens et des personnes, en lien avec des risques 
naturels avérés.  
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Conclusion 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du 
PLUi. Les élus du territoire ont tenu à associer l’ensemble de la population, ainsi que 
les personnes publiques associées, notamment par l’intermédiaire de réunions 
publiques et de réunions techniques. 

Les modalités de concertation prévues par le Conseil communautaire ont été 
respectées tout au long de la procédure. Chacun de ces outils s’est avéré opérant 
puisqu’ils ont tous permis, chacun à leur manière, d’informer, de débattre ou de 
communiquer. 

Globalement, il en ressort une forte participation de la population 
principalement lors des réunions publiques et via l’outil Géolocalisons Les registres 
de concertation, quant à eux, n’ont recueilli que quelques contributions. 

La mise à disposition des différents documents a permis à toute personne qui 
le souhaitait, habitant ou non le territoire intercommunal, de prendre connaissance 
de l’évolution et des orientations du futur document d’urbanisme intercommunal 
de Cœur de Nacre. 

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’enrichir le projet de PLUi 
désormais constitué et susceptible d’être arrêté en conseil communautaire. 
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